
 

COMMISSION ADMINISTRATIVE 

 

Réunion du 27 juin 2023 

 

Membres présents : Mme THIRIOT Sandrine, MM. CHANOT Denis, CHARUEL Francis, 
DESCHAMPS Bernard, NICOLE Marc et SCHOTT René. 

Membre excusé : BOURGEOIS Cyrille. 

M. HENRY Jean-Pol, représentant du comité directeur et M. GRANDJEAN Thierry, CTD DAP, 
assistent à la commission et n’ont pris part ni aux délibérations, ni aux décisions. 

 
 
Palmarès des finales de Coupes Meuse 2022/2023 : 
 
A Hannonville Sous les Côtes : 
Finale des U15 : Sc Commercy – Fc Verdun Belleville Grand Verdun : 2 – 1 
Finale des Séniors A : Entente VHF – Fc Verdun Belleville Grand Verdun : 2 – 0 
 
A Void Vacon : 
Finale des U18 : Bar le Duc Fc – Fc Verdun Belleville Grand Verdun : 3 – 0 
Finale des Séniors B : Entente Sorcy Void Vacon 2 – Fc Saint Mihiel 2 : 3 – 1. 
 
Dossiers à traiter : 
 
Secrétariat assuré par M. CHANOT Denis 
 
Match n°51878.1 : Fc Verdun Belleville Grand Verdun 1 – Bar le Duc Fc 1 du 17 juin 2023 
Finale Coupe Meuse U18 
 
Non utilisation de la FMI 
 
La commission constate que la FMI n’a pas été utilisée pour la rencontre citée en rubrique confor-
mément au protocole indiqué à l’ensemble des clubs. 
 
En conséquence, la commission décide rappeler à l’ordre le club du Fc Verdun Belleville 
Grand Verdun et d’appliquer l’amende prévue au statut financier du District Meusien de 
Football. 
 
Frais financiers à la charge du Fc Verdun Belleville Grand Verdun (542762) : 
Non utilisation de la tablette : 50.00 €. 
 
Mme THIRIOT Sandrine et M. CHARUEL Francis n’ont participé ni à la délibération ni à la prise 
de décision. 
 
 
Reprise du secrétariat par Mme THIRIOT Sandrine 
 
Match n°51876.1 : Fc Verdun Belleville Grand Verdun 1 – Ss Commercy 1 du 18 juin 2023 
Finale Coupe Meuse U15 
 
Non utilisation de la FMI et non-respect de la contexture de la feuille de match 



La commission constate que la FMI n’a pas été utilisée pour la rencontre citée en rubrique confor-
mément au protocole indiqué à l’ensemble des clubs. 
 
De plus, la commission constate qu’il manque tous les noms de famille des joueurs de l’équipe du 
Fc Verdun Belleville Grand Verdun sur la feuille de match de la rencontre citée en rubrique. 
 
En conséquence, la commission décide rappeler à l’ordre le club du Fc Verdun Belleville 
Grand Verdun et d’appliquer les amendes prévues au statut financier du District Meusien de 
Football. 
 
Frais financiers à la charge du Fc Verdun Belleville Grand Verdun (542762) : 
Non utilisation de la tablette : 50.00 €. 
Non-respect de la contexture : 7.00 €. 
 
 
 
CLASSEMENTS SAISON 2022/2023 : (sous réserve des procédures en cours) 
 
Championnats seniors 

Départementale 1 

 

  Accède en R3 : FC St Mihiel 1 

 Descendent en D2 : Entente Maizey Lacroix 1 et Thierville US 2 

 

Départementale 2 

Groupe A 

 



 Accède en Départementale 1 : ASC Charny 1 

 Descendent en Départementale 3 :  AS Stenay Mouzay 1 (Forfait général) 

            FC Verdun Belleville GV 3 (Forfait général)  

 

Groupe B 

 

 Accède en Départementale 1 : Entente Sorcy Void Vacon 2 

 Descendent en Départementale 3 :  FC Revigny 2 (Forfait général) 

         LL Vaucouleurs 2 

 

Départementale 3 

Groupe A 

 

 Accèdent en Départementale 2 : FC Dugny 2, ASC Charny 2 et ASL Mangiennes 2  

 Ne peuvent accéder :  US Thierville 3 (équipe supérieure en Départementale 2) 

    FC Spincourt 1 : Non en règle avec l’article 41 du statut de l'arbitrage.
  

 

 

 



Groupe B 

 

 Accèdent en Départementale 2 : Entente Sorcy Void Vacon 3 et US Behonne Longeville 3. 

 Ne peuvent accéder : FC Fains Veel 2, ES Tilly AVB 2 et ES Lérouville 2 (Equipes 
supérieures en départementale 2) 

 

Championnats jeunes 

U18 D1 

 

 Accède en U18 Interdistricts : US Thierville 2 

 

U15 D1 

 

 Accède en U15 Interdistricts : Thierville /Nixéville 1 

 Relégué en U15 D2 : SC Commercy 1 

 

 

 



 

U15 D2 

Groupe A 

 

 Accède en U15 D1 : Entente Saint Mihiel/Maizey 1 

 

Groupe B 

 

 Accède en U15 D1 : Entente Centre Ornain 1  

  

U13 D1 

 

 Accède en U13 Interdistricts : Bar Le Duc FC 1  

 Descend en U13 D2 : Entente VHF 1 

 

 

 

 

 

 



U13 D2 

 

5 équipes accèdent en U13 D1 : Mangiennes/Spincourt 1, Entente Centre Ornain 1, As 
Stenay Mouzay 1 et FC Verdun Belleville GV 2, SC Commercy 1 

 

U13 D3 

Groupe A 

 

Groupe B 

 

À la suite du passage à 10 équipes en U13 D1, le niveau U13 D3 sera supprimé à partir la 
saison 2023/2024. 

U13 D2 : passage à 2 ou 3 groupes géographiques en fonction des engagements. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
PROJET DE GROUPES POUR LA SAISON 2023 – 2024 : 
(Sous réserve de validation du Comité Directeur du District Meusien de football du 03 juillet 2023, 
des procédures en cours et de la confirmation des engagements) 
 
CHAMPIONNATS SENIORS   

DEPARTEMENTALE 1 

Us Thierville 1 (descend de R3) - Ll Vaucouleurs 1 - Fc Dugny 1 – Fc Verdun Belleville GV 2- As 
Tréveray 1 - Fc Revigny 1 - Bar le Duc Fc 3 - As Dieue Sommedieue 1 - Asl Mangiennes 1 - Us 
Behonne Longeville 2 - Asc Charny (accède de D2) - Ent Sorcy Void Vacon 2 (accède de D2) 

 

DEPARTEMENTALE 2 

Groupe A : 

 Us Thierville 2 (descend de D1) - Fc Saint Mihiel 2 - Us Etain Buzy 2 - Fc Belleray 1 - Sc Les Islettes 
1 - Es Tilly AVB 1 - Ent Maizey Lacroix 1 (descend de D1) - Ent V H F 2 - As Nixeville Blercourt 1 
-   Fc Dugny 2 (accédant de D3) - Asc Charny 2 (accédant de D3) - Asl Mangiennes 2 (accédant de 
D3) 

Groupe B                  

Fc Fains Veel 1 - Rc Saulx et Barrois 1 - Ent Centre Ornain 2 - Sc Commercy 1 - Asc Seuil d'Argonne 
1 – As Baudonvilliers 1 - As Val d’Ornain 1 - Fc Pagny sur Meuse 1 - Asc Montiers sur Saulx 1 – Ent 
Sorcy Void Vacon 3 (accédant de D3) - Us Behonne Longeville 3 (accédant de D3) - Es Lerouville 
(vient du groupe A à sa demande) 

 

DEPARTEMENTALE 3 

Les groupes seront établis en fonction des engagements 

Fc Val Dunois 1 - Fc Verdun Belleville GV 3 – Us Thierville 3 - Fc Belleray 2 - Es Tilly Avb 2 - Fc 
Spincourt 1 - Sc Les Islettes 2 - Rc Sommedieue 1 - As Stenay-Mouzay 1 - As Dieue Sommedieue 2   

As Treveray 2 - Es Lerouville 2 - Go Gondrecourt 1 – LL Vaucouleurs 2 - Fc FainsVeel 2 – AS Val 
d’Ornain 2 - FC Revigny 2 - FC Pagny 2 – ECO 3 - Fc Demange (nouvelle équipe). 

 

CHAMPIONNATS JEUNES 

U18 Départementale 1 (Groupe Unique de 6 à 8 équipes)  

Fc Fains Veel 1 (descend d’interdistricts) - Fc Saint Mihiel/Maizey 1 - Ent Sorcy Void Vacon 2 -     Sc 
Commercy 1 - Ll Vaucouleurs 1 - Us Behonne Longeville 1 – Us Etain Buzy 1 - Fc Verdun Belleville 
GV 2 - As Stenay Mouzay 1  

U15 Départementale 1  

Ent. Sorcy Void Vacon 1 – Ent Centre Ornain 1 - Fc Saint Mihiel / Maizey 1 - Us Etain Buzy 1 

Ll Vaucouleurs 1 - As Stenay Mouzay 1 

 



U15 Départementale 2             

2 groupes géographiques en fonction des engagements.  

U13 Départementale 1 (10 équipes) 

Saint Mihiel/Maizey 1 (descend d’Interdistricts) - Us Etain Buzy 1 - Us Thierville 2 – Ent Dieue 
/Dugny 1 - Ent Lerouville/Vignot 1 - Fc Verdun Belleville GV 1 (équipe en U14 R2) – SC Commercy 
(accédant de D2) - Ent Mangiennes/Spincourt 1 (accédant de D2) - Ent Centre Ornain 1 (accédant de 
D2) - As Stenay Mouzay 1 (accédant D2). 

U13 Départementale 2  

2 ou 3 groupes géographiques en fonction des engagements. 

 

CALENDRIER GENERAL DES SENIORS - SAISON 2023/2024 : 
(Sous réserve de validation du Comité Directeur du District Meusien de football du 03 juillet 2023) 

 

 



 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
CALENDRIER GENERAL DES JEUNES - SAISON 2023/2024 : 
(Sous réserve de validation du Comité Directeur du District Meusien de football du 03 juillet 2023) 

 

 



 
 
 
 
 
Procédure d'appel   
 
Les présentes décisions de la Commission Administrative Championnats et Coupes du District Meu-
sien de Football sont susceptibles d'appel devant la Commission d'Appel du District dans un délai de 
7(*) jours à compter du lendemain de leur notification, selon les dispositions et les conditions de 
forme prévues à l'article 190 des Règlements Généraux de la FFF.  
(*) Le délai d'appel peut être réduit selon les dispositions propres d'une compétition concernée, ou si 
la décision contestée porte sur l'un des cas mentionnés à l'article 31 des Règlements Particuliers de la 
LGEF, à l'exception des décisions à caractère disciplinaire.  
 
 
La secrétaire,   Le président, 
Sandrine THIRIOT      DESCHAMPS Bernard 


